
 

 Documents requis pour le 
visa de long séjour D 

"regroupement familial" - 
Malte Maroc 

 
 

 
Documents à fournir oui Non 

• Formulaire de demande de visa dûment rempli et signé en anglais.   

• Une photo d'identité récente, conforme à la norme de l'OACI, sur fond blanc ; elle 
doit être récente (pas plus de 6 mois). 

  

• Passeport original et copie du document de voyage en cours de validité, dont la 
durée de validité doit dépasser de trois mois celle du visa. 

  

 
• Copie de la carte d'identité 

  

 

• Certificat de vaccination accepté à Malte 
• Fiche de police  

  

• Réservation d'hébergement   

• Billet d'avion/réservation.   

• Une assurance maladie acceptable dans l'espace Schengen (la couverture 
minimale doit être de 30 000 euros) et qui doit couvrir la période de validité du visa. 

  

 

Regroupement familial Oui Non 

• Certificat de regroupement familial délivré par l'IMA/DCEA 

• Relevé bancaire 
• Copie intégrale du passeport 

  

• Certificat de mariage original légalisé dans le pays d'origine (Apostille) traduit 
en anglais) 

• Acte de naissance original légalisé dans le pays d'origine (Apostille) traduit en 
anglais) 

• Lettre d'invitation du conjoint à Malte, légalisée/notariée par un notaire ou un 
avocat à Malte. 

• Copie du passeport du conjoint à Malte 

• Copie du passeport du conjoint/des enfants dans le pays d'origine. 
 

  

✓ Le demandeur a confirmé qu'il n'a pas d'autres pièces justificatives à présenter. 
✓ Le demandeur a soumis les documents justificatifs ci-dessus. Je l'ai informé que 

le fait de ne pas soumettre tous les documents nécessaires peut entraîner le 
refus de la demande et que les droits de visa ne sont pas remboursables. Il/elle 
a choisi de poursuivre la demande 

  

 
 


